
Le Conseil Général du Bas-Rhin
a rendez-vous avec vous

au 1er trimestre 2012
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Les permanences proches de chez vous
Janvier
	 Jeudi 5 de 10h30 à 12h à la Communauté 
	 de Communes à Saverne,
	 de 13h30 à 15h à la Communauté 
	 de Communes du Pays de La Petite Pierre,
	 de 16h à 17h30 à la Communauté 
	 de Communes de Sarre-Union
	 Jeudi 19 de 10h30 à 12h30 à la Maison 
	 du Conseil Général de Saverne,
	 de 13h30 à 15h à la Communauté de 
	 Communes du Pays de Marmoutier,
	 de 16h à 17h30 à la Communauté de 
	 Communes du Pays de Hanau à Bouxwiller

Février
	 Jeudi 2 de 10h30 à 12h à la Communauté 
	 de Communes à Saverne,
	 de 16h à 17h30 à la Communauté de 
	 Communes de l’Alsace Bossue à Drulingen

	 Jeudi 16 de 10h30 à 12h à la Maison 
	 du Conseil Général de Saverne, 
	 de 13h30 à 15h à la Communauté de 
	 Communes du Pays de la Zorn à Hochfelden

Mars
	 Jeudi 1 de 10h30 à 12h à la Communauté 
	 de Communes à Saverne,
	 de 13h30 à 15h à la Communauté 
	 de Communes du Pays de La Petite Pierre,
	 de 16h à 17h30 à la Communauté 
	 de Communes de Sarre-Union
	 Jeudi 15 de 10h30 à 12h à la Maison 
	 du Conseil Général de Saverne,
	 de 13h30 à 15h à la Communauté de 
	 Communes du Pays de Marmoutier,
	 de 16h à 17h30 à la Communauté de 
	 Communes du Pays de Hanau à Bouxwiller

Avril
	 Jeudi 5 de 10h30 à 12h à la Communauté 
	 de Communes à Saverne,
	 de 16h à 17h30 à la Communauté de 
	 Communes de l’Alsace Bossue à Drulingen
	 Jeudi 19 de 10h30 à 12h à la Maison 
	 du Conseil Général de Saverne, 
	 de 13h30 à 15h à la Communauté de 
	 Communes du Pays de la Zorn à Hochfelden

Si vous ne pouvez pas vous déplacer à ces permanences, n’hésitez pas à prendre des renseignements auprès  
du bureau d’études missionné par le Conseil Général sur le territoire de Saverne :  
Urbam Conseil - Mme Sandrine Blanrue ( pig67@urbam.fr ou 03 29 64 45 16 )

Un programme de soutien technique et financier de 
vos projets de réhabilitation du Conseil Général du Bas-Rhin 
et de l’Agence nationale de l’habitat 2009 i 2012

rénov’ habitat 67

sur le territoire de

saverne


